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Une décision du Comité du „Mouvement Féministe"

Le communiqué que le Comité de notre journal a passé à

la presse, après sta séance annuelle tenue à Lausanne le 15
novembre dernier, (communiqué que la transmission lèlèpltonique
a Hmgulièrement écoMlië-*>m^tië>(fôi'VcQ'met'neii,céHain9<'tiom:s
propres, pour le dire en passant I) a quelque peu ému
plusieurs de nos amis. On s'esl demandé quel changement dans
l'allure de notre, journal avait bien pu être ainsi décidé, et les
plus optimistes n'ont pas douté un instant que ce ne fût la
parution hebdomadaire de notre journal... ¦ ;

Malheureusement, nos recettes, le produit de nos abonnements,

notre capital de garantie ne nous permettent point ce
luxe pour le moment. Quoique le Mouvement travaille dans
des conditions toutes spéciales, sans frais de rédaction, presque
sans frais de collaboration, et avec des frais d'administration,
qui émargent à un autre budget qu'au sien, il lui est impossible
actuellement de supporter le doublement de dépenses qu'entraînerait

forcément sa publication plus fréquenté, doublement de
dépenses qui aurait d'ailleurs sa répercussion immédiate dans
une augmentation du prix de l'abonnement. Ce sont de ces

faits que l'on peut déplorer, mais devant lesquels il n'y a qu'à
s'incliner.

C'est donc une modification beaucoup plus modeste que le
Comité de notre journal a décidée l'autre jour, sur la
proposition de la Rédactrice et de l'Administratrice. Celles-ci
frappées de voir comment, bon an, mal an, et malgré tous les

efforts, le chiffre des abonnés ne parvient pas à dépasser un
certain niveau, ont estimé qu'après dix-huit ans d'existence,
le Mouvement avait drainé el atteint tous les féministes de
Suisse romande2 suffisamment féministes pour le soutenir,
soit par intérêt pour lui, soit par devoir de conviction,, et

que, s'il voulait étendre le cercle de ses lecteurs, il fallait

frapper à d'autres portes. Mais que, pour se faire ouvrir,
ces portes, il lui élail indispensable de changer un peu de

1 Rappelons que ce Comité est composé comme suit: pour
Genève, en plus de la Rédactrice et de l'Administratrice, Mme Gourd,
Mme Chapuisat, M'le Schaetzel; pour Vaud: MUcs Dutoit, Susanne
Bonard, Friedli, M. Truan; pour Neuchâtel: Mme Vuilliomenet,
M1Ie Porret; pour Berne: Mme Leuch, BP« Zwahlen. Des démarches

sont en cours pour remplacer M"es Camille Vidart et Annette
Rieder, décédées, et M"e Marg. Evard, démissionnaire.

2 Voici, à titre de renseignements, le pourcentage des abonnés
suivant les régions: canton de Vaud: 32 °/o; canton de Genève:
31 °/o; canton de Neuchâtel: 15 o/o; Suisse allemande: 10 %; Jura
bernois: 4,7 o/o; canton du Valais: 1 o/o; canton de Fribourg: 1 o/o;
Tessin: 0,7 o/o; étranger: 3,2 o/0.

toilette (de toilette seulement I), el lout en restant aussi
spécifiquement, aussi essentiellement féministe, de se présenter
sous une forme un peu plus aimable, moins austère, moins
compacte, avec des articles plus courts, plus faciles à lire,
mieux annoncés, éclairés par de plus nombreuses illustrations,

at>e(e des page^ çqupées. (on, p.e saurait, erpire let, .nombrg
ûe plaintes que nous â valu la nécessité de l'emploi. d'wi
couteau à papier 1), bref sous la forme d'un journal, et non
pas sous celle d'une revue. El les membres du Comité, tout en
regrettant leur vieux Mouvement, qu'ils connaissent,
pratiquent, el aiment depuis longtemps, onl estimé à la très grande
majorité que ces propositions étaient judicieuses, et décidé de
changer aiasi l'extérieur de notre journal, afin qu'il puisse
atteindre d'aulres lecteurs dans d'aulres milieux, el, sa ligne
de conduite et ses principes directeurs restant strictement les

'Cliclil Jus Suffraga

Adelheid POPP
L'auteur de la Jeunesse d'une Ouvrière, qui vient d'être réélue au Parlement

autrichien, où elle siège sans interruption depuis 11)20.
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mêmes, contribuer mieux ainsi à la propagande féministe,
qui est une de nos tâches essentielles.

Cetle modification sera effectuée à partir de janvier
prochain, et nous tenions à l'annoncer dès maintenant à nos
lecteurs, plutôt que de leur en réserver la surprise. Car son
corollaire obligé, c'est un « lancement » sur une large échelle,
c'est la pénétration du Mouvement^, dans des milieux
nouveaux, cèsi son envoi à des lecteurs et surtout à des
lectrices qui ne le connaissent que peu ou mal, et auxquels
son service sera fait gratuitement pendant un certain temps.
Aussi notre Administration est-elle eléjà occupée à préparer

des listes d'adresses, et sera-t-elle très heureuse d'y joindre
toutes celles qu'on voudra bien lui fournir de

personnes susceptibles de s'intéresser à notre journal d'abord, de
s'y abonner plus tard. L'intérêt éveillé par notre eommuniquéi
de presse nous est, en effet, une preuve précieuse cle la
sympathie dont jouit le Mouvement parmi ses amis: ne voilà-t-il
pas pour ceux-ci une occasion toute trouvée cle la bit manifester

spécialement, en l'aidant el en le soutenant clans le gros
effort qu'il va accomplir pour êlre toujours davantage à la
hauteur de sa lâche

La Rédaction.

hn mère non-mariée et son enfant en Norvège

a ?&!:3oi.
Lausanne, le 23 novembre 1930.

Madame la Rédactrice,
Dans un intéressant article sur la recherche de la paternité

en Suisse, voire collaboratrice, M'k Â. Quinche, mentionne que,
dans certains pays du Nord, en cas de paternité douteuse, la
législation fait partager les frais d'entretien de l'enfant illégitime
aux hommes qui ont eu des relations avec la mère de l'enfant
pendant la période de conception. Tout en relevant les avantages
matériels qui résultent pour l'enfant de cette manière de faire, elle
ajoute: « mais nous avouons que cette solution nous choque, car
mieux vaut pour l'enfant n'avoir pas de père que d'en avoir deux
ou trois! »

Ayant eu l'occasion de me renseigner de première main sur
la loi norvégienne auprès d'une jeune juriste, fille de juge et juge
elle-même à Oslo, je vous adresse l'article ci-après dû à la plume
de Dr. Dagny Andersen, qui montrera aux lecteurs du Mouvement
Féministe qu'en Norvège pas plus que chez nous on n'admet une
paternité multiple en cas cle doute, mais que la loi répartit uniquement

la charge matérielle de l'enfant entre la mère et ceux qui ont
été aussi légers qu'elle.

A. Leuch.

La statistique nous révèle qu'un homme sur dix est né
hors mariage. C'est pourquoi l'on se demande souvent
comment la société pourvoit aux besoins de ces « hôtes indésirés».

Dès le moment où l'Etat a reconnu le mariage comme
l'institution la plus avantageuse pour la continuation de
l'espèce, il a cherché naturellement à assurer et à fortifier palla

législation le respect du mariage, en déclarant illégitimes
les rapports sexuels hors mariage. La conséquence logique de
ce principe serait celle-ci: l'enfant né dans ces conditions
devrait être tué. On n'a cependant jamais fait retomber jusque
là « l'iniquité des pères » sur les enfanls, el les enfanls illégili-
mes ont la permission de vivre. Mais alors, en leur accordant
le droit à l'existence, la sociélé devail en même temps charger

quelqu'un de prendre soin d'eux, et dans tous les pays ce
devoir a été imposé à la mère. La situation légale de l'enfant

illégitime à l'égard de sa mère a toujours élé la même

que s'il et lit né enfant légitime.
Par contre, il a fallu beaucoup de temps pour que la loi

reconnaisse que le père a des devoirs, lui aussi, à l'égard de

son enfant né hors mariage. La Révolution française alla
même si loin dans la libération de l'humanité, qu'elle interdit
la recherche en paternité. Mais finalement, pour être
conséquente, la législation dut imposer également au père une
partie des devoirs découlant du « droit à la vie » de l'enfant:
il fut obligé de contribuer à l'éducation de l'enfant. Par là,

on chercha, à l'origine surtout, à alléger les charges de
l'assistance publique, el les contributions du père furent
considérées plutôt comme une espece d'indemnité à la mère que
comme un droit économique de l'enfant. Mais, finalement, on
admit l'idée que l'enfant avait un droit à faire valoir contre
son pére, en particulier au point de vue de son éducation.

Enfin, les revendications de la démocratie réclamant des
conditions d'existence égales, et les revendications féministes
réclamant l'égalité de l'homme el de la femme, ont fait triompher

le principe qu un père n'a pas seulement la même
responsabilité économique à l'égard de son enfant,,.illégitime
qu'envers son enfant légitime, mais aussi les mêmes devoirs
découlant du droil de famille.

Le point final de cetle évolution fut mis en Norvège, le
10 avril 1915, par les six «lois concernant l'enfance», qui
fixent la situation légale de la mère non mariée et de son
enfant. Peu de lois ont été aussi longuement discutées que
celles-là. Sont-elles justes? ou « hostiles au mariage», comme
on l'a dit ou réunissent-elles ces deux caractères Ili se
trouve aujourd'hui cerlainenienl encore des régions et des
milieux cjui considèrent une jeune fille ayant un enfant comme
un_ « bon parti », parce qu'elle touche chaque année un
revenu fixe sous forme de pension pour son enfant. Mais
prises dans leur ensemble, ces lois pour la protection de
l'enfance ont montré lem- utilité quand il s'agit d'enfants nés
hors mariage. Ces enfants-là ne sont plus flétris du nom
d'« illégitimes », mais sont considérés par la loi « comme
« des enfants dont les parents n'ont pas été unis par le
mariage ».

La loi fait une différence entre le père et celui qui est
chargé de contribuer à l'entretien d'un enfant illégitime. Elle
désigne du nom de « père » le véritable père de l'enfant dans
le sens biologique du terme, tandis que le «père subsidiaire»,
rendu financièrement responsable, esl celui dont on ne peut
prouver la paternité, mais qui a cohabité avec la mère de
telle sorte que, d'après les lois de la nature, il peut êlre le
père de l'enfant. Cette loi se base sur la théorie biologique
qui a régné jusqu'ici, et d'après laquelle'un enfant ne peut
avoir qu'un père, tandis que de nouvelles expériences faites
sur des animaux ont montré qu'un individu peut être conçu
aussi bien par deux pères que par aucun. D'après cette
législation, un seul homme peut être le père d'un enfant,
mais plusieurs hommes peuvent être chargés de l'entretien
du même enfant. La situation de l'enfant au point de vue du
droit de famille est différente suivant que l'on a déterminé
s'il a un père, ou si une ou plusieurs personnes doivent pourvoir

à son entretien..
Cetle législation sur l'enfance cherche de différentes façons

à protéger la mère non mariée. Elle établit d'abord qu'elle doit
s'adresser à un médecin ou à une sage-femme, au moins trois
mois avant la date présumée de la naissance de son enfant,
et indiquer quand elle croit que la grossesse a commencé,
et qui est le père. Les fausses déclarations sont punissables.
Si le médecin ou la sage-femme reconnaissent qu'elle est
enceinte, ils doivent immédiatement en aviser les aulorités les

plus proches du domicile de la mère. Si cette dernière ne s'est

pas adressée à un médecin ou à une sage-femme avant la
naissance de son enfant, la personne qui l'assiste pour ses couches)
doit faire, elle, cetle déclaration, qui est communiquée à
l'autorité compétente, qui rédige une citation pour le père
présumé. Si la mère a déclaré qu'elle a cohabité avec plusieurs;
hommes au moment où sa grossesse a commencé, celte citation
leur est adressée à tous, cl ils sont chargés solidairement de

payer une pension à l'enfant, dont les autorités fixent elles-
elles-mêmes le montant pour chacun d'eux; mais chacun est
responsable individuellement de la somme entière (responsabilité

solidaire).
Si le père ne répond pas à la citation, la paternité (ou la

responsabilité financière) est déclarée par les tribunaux
ordinaires. Le père, ou éventuellement ceux qui sont chargés de
contribuer à l'enlrelien de l'enfant, sont obligés de payer à

la mère une certaine somme pendant les trois derniers mois
de sa grossesse, ainsi que tous les frais de l'accouchement. En
outre, en plus des prestations pécuniaires dues à l'enfant, ils
doiVent payer une pension alimentaire spéciale pendant les


	Une décision du Comité du "Mouvement féministe"

